
 

 

 

 

 

ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE 

MARDI 22 AOÛT 2023 À 16 H 30 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Approbation des procès-verbaux 

4. Appel d’offres et soumissions 

5. Administration, finances et ressources humaines 

5.1. Signature d’un bail pour la location de bureaux au 4 rue Maisonneuve 

6. Travaux publics 

7. Urbanisme et environnement 

8. Sécurité publique 

9. Loisirs et culture 

10. Avis de motion et règlements 

10.1. Procès-verbal de correction – règlement no VC-434-13 

10.2. Avis de motion du projet de règlement no VC-434-23-2 modifiant certaines 
 dispositions du règlement de zonage no VC-434-13 

11. Comptes 

12. Divers et période de questions 

13. Levée de l’assemblée 


